
 

 
• ACTION SOCIALE 

 

Deux types de titres CESU sont proposés :  

• Les CESU horaires atypiques (HA) : pour les enfants âgés de 0 à 6 ans inclus 

dont le.s parent.s est agent du ministère travaillant en tout ou partie, de 

manière occasionnelle ou régulière, entre 19h et 7h du matin, le week-end 

et/ou les jours fériés ; 

Les CESU activités périscolaires (AP) : pour les enfants de 6 à 12 ans 

inclus. 

Qui est concerné ? 

Les CESU sont dédiés aux agents dont le revenu fiscal de référence (RFR) 

est inférieur à  

60 000 euros, à l’exception de ceux dont l’enfant est en situation de 

handicap, pour lesquels le RFR n’est pas plafonné. 

Est-ce que tous les organismes acceptent les CESU ? 

NON, c’est pourquoi il est indispensable avant toute commande ce CESU de 

vérifier auprès de l’organisme de garde de votre enfant qu’il accepte les 

CESU et sous quel format (dématérialisé et/ou papier). 

Comment faire sa demande de CESU pour l’année 2026 ? 

Les demandes de CESU sont entièrement dématérialisées sur une 

plateforme dédiée, accessible au lien suivant. 

 

 

 

ATTENTION  

 Plus que quelques jours pour utiliser vos CESU 2025 

Vos CESU 2025 (Titres CESU papier et e-CESU) arrivent à 

expiration le 31 janvier 2026.  

Comment échanger les titres CESU obtenus en 2025 et non 

utilisés ? 

Vous pouvez utiliser vos CESU 2025 jusqu’au 31 janvier 

2026.  

Au-delà de cette date, ils ne seront plus utilisables mais vous 

pourrez les échanger.  

En effet, les titres CESU papier non utilisés peuvent être 

échangés contre des CESU 2026, du 1er au 28 février 2026 

inclus. 

 

 

     Pour adhérer  
 

    Contactez-nous 
 
 
  

   SMJ-CFDT 

 

  4 Boulevard du Palais 

75055 Paris Cedex 5 

 Tél : 01 46 34 78 56 

 Mail : synd-cfdt-

ac@justice.fr 

 
 
 
 
 

 
Cliquez ici 

https://ministere-de-la-justice-cesu.zecarte.fr/Agent/Views/Accueil.aspx


 

 

 

Les e-CESU sont automatiquement prorogés, sans démarche 

de votre part. 

• L’échange n’est possible qu’une seule fois par titre (un CESU 

déjà échangé ne pourra pas l’être à nouveau l’année 

suivante).  

• Passé le 28 février, aucun échange ni remboursement ne sera 

possible. 

Pour demander l’échange de vos titres, rendez-vous sur la 

plateforme dédiée à partir du 1er février 2026 : 

 

 

 
  

          Les chèques emploi services universel (CESU) interministériels  
          En complément du dispositif ministériel, l’action sociale interministérielle propose      
          des titres CESU pour la garde d’enfants de 0 à 6 ans via le prestataire Up 

 

Montants en année pleine  

• Agents en couple : 200, 400 ou 700 €, selon ressources 

• Familles monoparentales : 265, 480 ou 840 €, sans plafond de ressources 
 

 

  Lien d’accès à la plateforme :  

 

 

 
 

  

 
 

• Pour la CFDT l’action sociale est un fondamental à défendre pour 
accompagner les personnels du ministère de la Justice. 

 
 
 
 

                                                                      

 
Cliquez ici 

 
Cliquez ici 

https://www.domiserve.com/echange
http://www.cesu-fonctionpublique.fr/

